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CADRE DE DECOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE

	PHASES MISSION
(art 4.2.1 CCAP)
	TACHES
	DELAIS D'EXECUTION
en heures (*)
	Nombre ou fréquence d’exécution de la tâche
	REPARTITION MONTANTS HT/CO-TRAITANTS
	
TAUX HORAIRE H.T. en €
	MONTANT TOTAL H.T.

En €

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1 – PHASE CONCEPTION

	Elément N°1

Elément N°2

Elément N°3
	· Réunions avec le maître d’œuvre

· Analyse des dossiers APS/APD

· Inspection du site

· Elaboration du PGC, Elaboration du DIU, Ouverture du registre journal.

· Coordinance DCE
	
	
	
	
	
	
	

	
	· Autre (préciser)
	
	
	
	
	
	
	

	SOUS-TOTAL CONCEPTION  H.T. 
	
	
	
	
	
	
	

	2 – PHASE REALISATION

	 Elément N°4

Elément N°5

Elément N°6
	· Inspections communes avec chaque entreprise, examen et harmonisation PPSPS

· Réunions de coordination SPS

· Tenue à jour et adaptation du PGC

· Mise à jour de la déclaration préalable 

· Participation aux réunions de chantier

· Coordination SPS (visites du chantier)

· Complément DIU

· Consignation sur registre journal

· Finalisation et remise du DIU
	
	
	
	
	
	
	

	
	· Autre (préciser)
	
	
	
	
	
	
	

	SOUS-TOTAL REALISATION H.T. 
	
	
	
	
	
	
	

	PHASES 
	DELAIS D'EXECUTION
en heures (*)
	REPARTITION MONTANTS HT/CO-TRAITANTS
	
TAUX HORAIRE H.T. en €
	MONTANT TOTAL H.T.

En €

	SOUS-TOTAL CONCEPTION  H.T. 
	
	
	
	
	
	

	SOUS-TOTAL REALISATION H.T. 
	
	
	
	
	
	

	TOTAL GENERAL H.T. en €
	
	
	
	
	
	

	TVA 19,6 %
	
	
	
	
	
	

	TOTAL GENERAL T.T.C. en €
	
	
	
	
	
	


(*) pour chaque phase, le candidat doit préciser les délais d’exécution de chaque tâche, d’élaboration et de remise des documents dus dans le cadre de sa mission, de réponse aux intervenants (maître d’ouvrage, maître d’œuvre, contrôleur technique, entreprises, commission de sécurité), des différentes tâches composant sa mission en rapport avec le programme établi par le maître d’œuvre. Ces délais pourront être inscrits dans ce tableau ou dans une annexe jointe au présent acte d’engagement.
Fait à 

Le, 

Le Coordonnateur SPS,
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